
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• CV 
• Copie CNI ou passeport, carte séjour pour ressortissants 

étrangers, en cours de validité 
• Attestation d’attribution de bourses sur critères sociaux délivrée en 

France, le cas échéant 

• Copie de la convention de stage signée par l'entreprise à 
l’étranger, l’établissement et le stagiaire 

• Carte d’invalidité, le cas échéant 
• Une attestation sur l’honneur signée du chef d’établissement précisant si 

l’apprenant est bénéficiaire d’une bourse ERASMUS+ pour la même 

mobilité. 
 

STAGES A L’ETRANGER INFRA BAC     

(Volet 1 du règlement d’intervention)   

Liste des pièces justificatives à fournir 


